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 Procès-Verbal de l’Assemblée Générale de la Résidence CHENOIS-FOURNEAU – 17/10/11 

 

RESIDENCE LE CHENOIS-LE FOURNEAU 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 17 OCTOBRE 2010 

 
L’an deux mille onze, le 17 octobre à 19H00, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires de 
la résidence LE CHENOIS-LE FOURNEAU située rue au Camp, n° 43 à 6800 SEVISCOURT se sont réunis 
pour une assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant: 
 

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
3) Nomination du conseil de copropriété 
4) Rapport du conseil de copropriété 
5) Approbation du Procès verbal du 11/10/2010 
6) Approbation des comptes au 31/08/2011 
7) Fonds de roulement 
8) Fonds de réserve 
9) Mise en concordance entre le règlement de copropriété 
10) Accès par les copropriétaires aux documents de la copropriété 
11) Divers 

 
 
Présents:    
  
Mr CLAUS, Mr SIMEON, Mr VAN DEN BROUCKE, Mr HUBERTY, Mr et Mme LEFEBVRE-PINSON, Mr 
FROGNET, Mr DELATTE 
 
Représentés:  
 
Mr TEUGELS (représenté par Mr CLAUS),  
 
Excusée :  
 
Mme BORCY, Mr LAMBERT 
 
1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
 
Tous les copropriétaires présents ont signé la feuille de présences. D’après la feuille de présences, 
le syndic vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.  
8 propriétaires sur 16 sont présents ou représentés, leur quote-part représente 5217/10000ème. 
 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
 
Le syndic procède au vote. 
Mr HUBERTY est élu Président. 
Le syndic est élu Secrétaire 
 
3) Nomination du conseil de copropriété 
 
L’Assemblée décide de maintenir Mr MILARD et Mr HUBERTY comme membres du conseil de 
copropriété. 
(A noter qu’en date du 19/10/2011, Mr Milard informe le syndic qu’il ne souhaite plus être membre 
du conseil de copropriété. Mr Delatte accepte de le remplacer) 
 
4) Rapport du conseil de copropriété 
 
Le conseil de copropriété renvoi au point n° 11) Divers. 
 



2 

 

 Procès-Verbal de l’Assemblée Générale de la Résidence CHENOIS-FOURNEAU – 17/10/11 

 

 
 
5) Approbation du Procès verbal du 11/10/2010 
 
 
L’Assemblée approuve le PV à l’unanimité. 
 
6) Approbation des comptes au 31/08/2011 
 
Le syndic explique la répartition des dépenses. 
La dépense téléphone comprend 2 abonnements téléphoniques à +- 19€ par mois chacun. 
Les Assurances Fédérales offrent une ristourne de 175,40€.  
Les frais de sanitaire comprennent les réparations de pompe, ballons et remplacement de 4 
compteurs d’eau. 
Le sinistre ascenseur du bloc B fait l’objet d’un 1er remboursement de 3014,82€. Le dernier 
remboursement de 680,86€ ayant été effectué après la clôture des comptes, ce crédit apparaîtra 
dans les prochains comptes. 
 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 
 
7) Fonds de roulement 
 
Sur base du budget ci-avant approuvé, le syndic a demandé à chaque copropriétaire, dans son 
précédent courrier, sa quote-part pour le fonds de roulement 2011. 
 
8) Fonds de réserve 
 
Le syndic rappelle que la demande de ce fonds de réserve à été approuvé lors de la dernière AG. Il 
demandera donc un appel de fonds de réserve dans son prochain courrier, pour un total de 1000€, 
réparti en fonction des quotités. Ce fonds est a payer pour le 15 avril 2012. (vote n°2) 
 
9) Mise en concordance entre le règlement de copropriété et la loi ou report de cette mise en 
concordance 
 
Le syndic explique l’obligation de cette mise en concordance. Celle-ci sera soumise lors de la 
prochaine assemblée générale. Le syndic budgétisera la dépense de 1000€ et en tiendra compte lors 
de l’appel de fonds prochain. 
 
10) Accès par les copropriétaires aux documents de la copropriété 
 
Le syndic explique que dorénavant les documents officiels, communs et publics doivent être 
accessibles par tous les copropriétaires. Tous les documents sont accessibles au bureau du syndic. 
De plus, dès à présent, ces documents sont également disponibles via le site internet du bureau. 
 
Voici la marche à suivre afin de vous connecter à votre copropriété :  
- aller sur www.bureau-rossignol.be 
- aller dans SERVICES > COPROPRIETES > NOS IMMEUBLES 
- Cliquer sur l'icône orange " SE CONNECTER  A SA RESIDENCE" 
- Identifiant : residence-chenois   Mot de passe : 6800chenois43 
- Vous êtes à présent sur l'espace personnel de votre copropriété, tous les documents importants s'y 
trouvent. 
  
 
 
 
 
 

http://www.bureau-rossignol.be/
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11) Divers 
 
Mr LEFEBVRE rapporte l’avis de Mr PIRON concernant le système d’égouttage de la commune qui 
devrait être fonctionnel. Le syndic se renseignera auprès de la Commune. Mr CLAUS ajoute que les 
problèmes d’odeurs dus à la fosse septique ont disparu depuis le passage de la Vidange 
Libramontoise. Le syndic fera appel à la Vidange une fois par an. 
 
 
Mr DELATTE expose une offre de prix Axa pour l’assurance de la copropriété, du Bureau  Clarenne. Il 
propose un contrat incluant l’abandon de recours envers le locataire, l’abrogation de la règle 
proportionnelle et la couverture des dégradations des communs. Cette offre s’élève 
approximativement au même prix que l’offre des Fédérales sans la ristourne. 
Les copropriétaires procèdent au vote en faveur de l’offre de prix d’AXA (vote n° 1). 
 
Le sinistre ascenseur étant clôturé, le syndic enverra un second recommandé au couvreur, Mr 
Martin, afin qu’il protège la ventilation dans la cage d’ascenseur. 
 
Mr CLAUS rappelle que la porte du bloc A ne se ferme pas automatiquement. Il y a également des 
difficultés pour la fermer manuellement et pour insérer la clef. Le syndic enverra un courrier pour 
rappeler le problème à Mr Bouillot. 
 
Mr LEFEBVRE souhaite des informations concernant la borne du terrain voisin. Suite au mesurage de 
J-F ROSSIGNOL, le dossier a été transféré à Mr PIRON qui se charge de résoudre le problème. Le 
syndic s’informera auprès du promoteur sur l’évolution de la situation. 
 
Mr LEFEBVRE donne les indications pour la pose de panneaux numérotés pour les places de parking. 
Le technicien du syndic interviendra pour effectuer cette pose. 
 
Mr HUBERTY informe que les derniers locataires entrants et sortants ont utilisé l’ascenseur pour leur 
déménagement. Il est rappelé qu’il est interdit de se servir de l’ascenseur pour transporter des 
objets conséquents. Le syndic rappelle le R.O.I. page 52 « Les emménagements, les 
déménagements, les transports d’objets mobiliers, de corps pondéreux et de corps volumineux 
doivent se faire selon les indications à requérir du syndic (prévenu au moins  jours à l’avance) et 
donneront lieu à une indemnité dont le montant est déterminé par l’Assemblée Générale statuant 
à la majorité absolue des voix ». Le syndic maîtrisera les dégâts  éventuels commis aux parties 
communes et indemnisera la copropriété le cas échéant. 
 
Mr LEFEBVRE rappelle les problèmes concernant les prestations de La Lorraine. Le syndic enverra un 
recommandé pour réclamer une meilleure qualité du service. 
 
 
La séance est levée à 21h30. 
 
 
 
 
 Le Syndic,          
        
 
 
 
 
 Bureau ROSSIGNOL sprl      

  

 


